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Notice de l’Office de l’industrie, des arts et métiers 
et du travail du Département de l’économie 1

N otice relative aux arrangements passés dans le cadre 
de la C ommission mixte italo-suisse et consignés dans le procès-verbal

signé le 22 juin À R ome

Berne, 13 novembre 1972

Les quatre questions les plus importantes qui ont fait l’objet des pourpar
lers italo-suisses relatifs à l’admission et à l’emploi des travailleurs italiens en 
Suisse concernent les travailleurs qui bénéficient d’un permis d’établissement, 
les annuels, les saisonniers et le regroupement familial1 2.

1. Les établis. Les Italiens souhaitaient la réduction de 10 à 5 ans du délai 
requis pour l’obtention d’un permis d’établissement. Pour des raisons évi
dentes, la délégation suisse ne put donner suite à ce vœu. Vu les circonstances

1. Notice: CH-BAR#E2001E-01#1982/58#4496* (B.15.21.1).
2. Cf. aussi le PV CF de décision II  du 11 février 1972 de la séance extraordinaire du 7 février 
1972, dodis.ch/37072.
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en Suisse, il ne faut pas s’attendre à un assouplissement de notre position dans 
un avenir rapproché.

2. Les annuels. La réduction de 3 à 2 ans, dès le 31 décembre 1973, du délai 
requis pour le changement de profession et de canton ne devrait se heurter à 
aucune difficulté sur le plan pratique. Cette question sera sans doute réglée dans 
le courant de l’année prochaine dans le cadre de la nouvelle réglementation 
relative à la main-d’œuvre étrangère, qui fera encore l’objet de discussions 
approfondies avec tous les milieux suisses intéressés.

3. Les saisonniers. La transformation progressive, jusqu’au 31 décembre 
1973, des autorisations saisonnières en autorisations à l’année, conformément 
à l’article 12 de l’accord du 10 août 19643, a déjà trouvé un début de réalisa
tion grâce à la décision4 du Conseil fédéral du 1er novembre 1972, autorisant la 
Police fédérale des étrangers à souscrire à la délivrance de 12’000 autorisations 
de séjour à l’année non imputables sur les contingents cantonaux. Une autre 
étape dans le même sens devra être franchie l’année prochaine.

L’une des préoccupations les plus importantes des autorités suisses com
pétentes est d’assainir la situation, d’une part en transformant les autorisations 
saisonnières en autorisations à l’année, et d’autre part en empêchant la création 
de nouvelles conditions de séjour artificielles5. Ces efforts sont conformes au 
sens des dispositions de l’accord du 10 août 1964 et des arrangements consignés 
dans le procès-verbal du 22 juin 19726.

4. Le regroupement familial. Cette question a été réglée par décision7 du 
22 septembre 1972 du Département fédéral de justice et police. Le délai requis 
pour le regroupement familial a été fixé de manière uniforme à 15 mois.

Neuf commissions ad hoc et groupe de travail ont été constitués en vue 
d’examiner et de régler des questions spécifiques. Le calendrier pour la pre
mière réunion de chacune de ces commissions et du groupe de travail s’établit 
de la manière suivante:
-  Groupe de travail préparatoire en matière de sécurité sociale8,16-19 octobre

1972, à Rome;
-  Commission ad hoc pour les questions relatives aux caisses de retraite

d’entreprises, 16-19 octobre 1972, à Rome9;
-  Commission ad hoc pour les questions scolaires, 24-26 octobre 1972, à

Berne10 11;
-  Commission ad hoc pour les frontaliers, 27-29 novembre 1972, à Lugano11;

3. Cf. DDS, vol. 23, doc. 37, dodis.ch/30798.
4. PVCF N°1972 du 1er novembre 1972, dodis.ch/36339.
5. Sur la question des «faux saisonniers», cf aussi doc. 180, dodis.ch/35674.
6. Processo verbale délia riunione delta Commissione mista italo-svizzera istituita dall’Accordo 
del 10 agosto 1964 relativa aU’emigrazione dei lavoratori italiani in Svizzera tenuta dal 
15 giugno 1972 al 22 giugno 1972 a Roma du 22 juin 1972, doss. comme note 1.
7. Circulaire du Département de justice et police du 22 septembre 1972, CH-BAR#E2001E-01# 
1982/58#373* (B.41.10.1).
8. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#903* (2N-224.0).
9. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#905* (2N-225.0).
10. Cf doss. CH-BAR#E7170B#1986/171 #897- (2N-221.0).
11. C f doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#889* (2N-214.0).
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-  Commission ad hoc pour les questions relatives à la visite sanitaire de 
frontière, 28 et 29 novembre 1972, à Lugano12;

-  Échanges de vues relatifs aux investissements suisses dans les zones 
italiennes où il y a disponibilité de main-d’œuvre, 12 au 14 décembre, à 
Rome13;

-  Commission ad hoc pour les questions de la formation professionnelle, 
18 et 19 décembre 1972, à Berne14;

-  Commission ad hoc pour les questions ayant trait à l’assurance-chômage, 
20 et 21 décembre 1972, à Berne15;

-  Commission ad hoc pour les questions fiscales, 22-24janvier 1973, à Berne16. 
Il importe de souligner que les négociations menées dans le cadre de ces

différentes commissions ad hoc sont placées sous la responsabilité des divisions
compétentes de l’administration fédérale. Il est prématuré d’évaluer les travaux
qui ont déjà été accomplis.

12. C f doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#892* (2N-218.0).
13. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#879* (2N-220.1).
14. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#896* (2N-220.1).
15. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#901 * (2N-223.1).
16. Cf. doss. CH-BAR#E7170B#1986/171#906* (2N-227.0).
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